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Inauguration de la Maison de santé 

pluriprofessionnelles Simone Veil des Clayes-

sous-Bois  
 
Le 8 mars dernier, à l’occasion de la Journée internationale des droits des femmes 
Philippe Guiguen, Maire des Clayes-sous-Bois faisait part de son souhait de 
baptiser la Maison de Santé Pluriprofessionnelle, Simone Veil. 
Un an après, jour pour jour, il inaugurera l’établissement flambant neuf, 
exactement dans les délais prévus. Un événement hautement symbolique en cette 
journée particulière. 
 
 

 

Ouverte au public depuis l’automne 2024, la Maison de Santé 

Pluriprofessionnelles (MSP) Simone Veil accueille d’ores et 

déjà une patientèle nombreuse et fidèle. Particulièrement 

adaptée aux attentes et aux besoins en matière de santé des 

habitants, la MSP sera officiellement inaugurée et baptisée 

le samedi 8 mars 2025 à 14 h. 

 

 

Un an après la pose de la première pierre, les habitants sont 

aujourd’hui nombreux à profiter d’un équipement hors-norme 

sur la commune des Clayes-sous-Bois, tant par son mode de 

conception concertée que par la qualité de ses infrastructures qui respecte les dernières 

normes en matière de sécurité, d’accessibilité et de respect de l’environnement et de ses 

spécialistes.  

 

Respectant les délais fixés par le calendrier, la MSP dispose de 21 box médicaux, répartis 

sur 3 niveaux. A cela s’ajoute un 4e niveau comportant un plateau d’imagerie médicale avec 

échographie et radiographie, complété dans second temps, par une partie IRM et scanner, pour 

accompagner la prise en charge des habitants, et ce, pour encore plus de proximité. 

 

Soutenir et développer une offre de soins adaptée et qualitative au niveau local 
 

En 2025 l'accueil des professionnels de santé se poursuit, avec l'arrivée prévisionnelle de 

nouveaux généralistes, en complément d’un panel de professionnels de santé très vaste, tels que 

des radiologues, 1 ORL, 1 sage-femme, 1 kinésithérapeute, des psychologues ou encore 1 

cardiologue. Des projets de conventions sont notamment en cours avec des hôpitaux et des 

cliniques afin de contractualiser des permanences d’internes au sein de la MSP et ainsi 

augmenter l’offre de soins. 

 

L’offre de santé ainsi renouvelée et installée au cœur d’un bâtiment entièrement réhabilité, 

déterminera un parcours de soin grande qualité. 
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